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(Celle dernière proposition, mise aux voix, est 

adoptée.) 
M. le Président. L’Assemblée va se retirer 

dans ses bureaux pour procéder à la nomination d’un nouveau président. 
(La séance est levée à trois heures.) 

ANNEXE 
A LA SÉANCE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

DU 19 DÉCEMBRE 1790. 

PROJET DE DÉCRET 

SUR L’ORGANISATION DE LA MARÉCHAUSSÉE, 

présenté par le comité de Constitution et le comité militaire. 

DE LA MARÉCHAUSSÉE. 

SECTION PREMIÈRE. 

Organisation du corps de la maréchaussée. 

§ I. — Composition du corps. 

Art. 1er. La maréchaussée portera désormais le nom de maréchaussée et gendarmerie nationale 

des départements. Art. 2. Elle fera son service à pied ou à cheval, 
selon les localités, et comme il sera réglé par les 
administrations et directoires de département, après avoir pris l’avis des colonels qui seront établis. 

Art. 3. Cette troupe sera portée jusqu’au nom¬ bre de sept mille cent soixante-six hommes, non 

compris l’augmentation qui va être décrétée pour les trois départements de Paris, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne. 

Art. 4. Il y aura par trois départements une 
division de maréchaussée et gendarmerie natio¬ 
nale; une seule de ces divisions comprendra quatre départements. 

Art. 5. Le service de la Corse sera fait par une 
division particulière de vingt-quatre brigades. Art. 6. Le nombre moyen des brigades de maré¬ 
chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ 
ments sera de quinze par chaque département. 

Art. 7. Et néanmoins il y aura des départe¬ ments réduits à douze brigades, et d’autres qui en auront dix-huit, selon les localités et les be¬ soins du service. 

Art. 8. Les brigades de chaque département seront divisées en deux compagnies, et les dis¬ 
tributions en seront déterminées par le Corps législatif, sur la proposition des directoires de 
départements qui prendront l’avis des colonels. 

Art. 9. Il y aura à la tête de chaque division un colonel ; et dans chaque département, sous 

ses ordres, un lieutenant-colonel qui aura sous les siens deux compagnies, commandées chacune 
par un capitaine et trois lieutenants. Art. 10. Un secrétaire-greffier sera attaché à 
chaque département, et servira près du lieute¬ nant-colonel, sous l’autorité du colonel. 

Art. 11. Chacun des lieutenants aura sous ses 

ordres un maréchal des logis et un ou deux bri¬ 

gadiers. Art. 12. Chaque maréchal des logis sera à la tête d’une des brigades, et sera en même temps chef d’une ou deux autres brigades, selon les dis¬ 

tributions mentionnées dans les articles 6, 7 et 8 précédents. 

Art. 13. Les autres brigades, subordonnées à chaque maréchal des logis, auront chacune un 
chef particulier, lequel portera le nom de briga¬ dier. 

Art. 14. Chaque brigade sera composée de cinq 
hommes, y compris le maréchal des logis ou le brigadier. Art. 15. Chacun des trois lieutenants, attachés 

à chaque compagnie, pourra commander toutes les brigades, et en cas de concours le comman¬ 
dement appartiendra au plus ancien lieutenant. Art. 16. Les résidences des lieutenants-colo¬ 
nels, capitaines et lieutenants seront disposées 
de manière qu’ils soient à portée de chacun des 

districts, et que leur service puisse être uniforme, prompt et également réparti. Cette disposition sera faite définitivement par le Corps législatif, d’après l’avis des directoires de département, qui sera provisoirement exécuté. 

§. II. Formation et avancement. 

Art. 1er. Il ne sera reçu aucun cavalier qui n’ait vingt-cinq ans accomplis, qui ne sache lire et écrire, et qui n’ait fait au moins un engagement sans reproche dans les troupes de ligne, sans qu’il puisse y avoir plus de trois ans d’intervalle depuis la date de son congé. Art. 2. Ceux qui voudront devenir cavaliers de la maréchaussée et gendarmerie nationale, se fe¬ ront inscrire sur un registre qui sera ouvert dans chaque directoire de département. Les directoires nommeront au colonel, pour chaque place va¬ cante dans l’étendue de leurs départements, trois sujets ayant les qualités requises. Le colonel en choisira un qui sera pourvu par le roi. Art. 3. Pour remplir une place vacante de bri¬ 

gadier, chacun des dix-huit maréchaux des logis de la division se réunira avec le brigadier ou les 
brigadiers qui lui sont subordonnés, pour choisir de concert un cavalier. La liste des dix-huit cava¬ 
liers ainsi choisis sera adressée au capitaine dans 
la compagnie duquel l’emploi sera vacant. Le 
capiiaine réduira la liste à deux, dont les noms seront présentés au colonel qui en nommera un. 

Art. 4. Pour remplir une place de maréchal 
des logis, les trois maréchaux des logis de cha¬ 
cune des six compagnies de la division nomme¬ ront ensemble un brigadier. Les noms de ces six 

brigadiers seront adressés au capitaine de la com¬ pagnie où l’emploi sera vacant ; celui-ci réduira les noms à deux, lesquels seront présentés au 

colonel qui en nommera un. Art. 5. Le quart des places vacantes de lieute¬ nants sera rempli par les maréchaux des logis de la division ayant au moins deux ans de ser¬ vice en cette qualité. 

Art. 6. Les trois quarts des places vacantes de 
lieutenants seront remplis par des sous-lieute¬ nants des troupes de ligne, âgés de vingt-cinq 
ans au moins, et n’ayant pas plus de quarante-cinq ans, qui auront servi sans reproche depuis 
deux ans dans ce grade, et qui auront au moins six années de service. 

Art. 7. Lorsqu’il s’agira de donner une place 
de lieutenant en tour d’être remplie par un ma-
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réchal des logis de la division, les trois lieute¬ 
nants de chacune des six compagnies nomme¬ 
ront ensemble un maréchal des logis; le lieute¬ 
nant-colonel du département où l’emploi sera vacant, réduira ces six noms à deux, et le colonel en choisira un. 

Art. 8. Les sous-lieutenants des troupes de li¬ 
gne, qui aspireront aux places de maréchaussée et gendarmerie nationale, s’inscriront sur le re¬ 
gistre ouvert à cet effet par le directoire du dé¬ 

partement; et lorsqu’il s’agira de donner une place de lieutenant en tour d’être remplie par eux, le directoire du département où la place est vacante, nommera deux sujets ayant les qualités requises, et le colonel en choisira un. Art. 9. A l’égard de la division de la maré¬ chaussée et gendarmerie nationale pour la Corse, où il n’y aura que douze maréchaux des logis, et de celle qui, comprenant quatre départements, aura vingt-quatre maréchaux des logis, les choix et nominations se feront de la même manière, à la seule différence du nombre des cavaliers et 

sous-officiers qui seront présentés pour chaque place vacante. 

Art. 10. Les lieutenants parviendront, à tour d’ancienneté, au grade de capitaine. Art. 11. Les capitaines parviendront, à tour d’ancienneté, au grade de lieutenant-colonel. Art. 12. Le roi fera délivrer une commission à 

ceux qui, de la manière qui vient d’être expli¬ quée, auront été nommés aux places de briga¬ diers, maréchaux des logis, lieutenants, capitaines et lieutenants-colonels. 

Art. 13. Quant aux colonels, ils seront âgés au moins de trente ans accomplis, nommés et pour¬ vus par le roi, entre les deux plus anciens lieu¬ tenants-colonels de la division. 

Art. 14. Les secrétaires-greffiers seront nom¬ més par les colonels, et attachés par eux à chaque lientenant-colonel. 

Art. 15. Tout privilège de présentation et no¬ mination aux places dans la maréchaussée et gendarmerie nationale des départements est aboli. 

Art. 16. Les cavaliers seront assimilés aux bri¬ 
gadiers de la cavalerie, les brigadiers aux maré¬ 
chaux des logis ordinaires, et les maréchaux des 
logis aux maréchaux des logis en chef de la cava¬ lerie. 

§ III. — Ordre intérieur. 

Art. 1er. Les officiers, sous-officiers et cavaliers 
de la maréchaussée et gendarmerie départemen¬ tale conserveront l’uniforme dont ils ont fait 
usage jusqu’à présent; ils ajouteront néanmoins 
un passe-poil blanc au collet, au revers et au 
parement, et porteront à leurs chapeaux la cocarde nationale. 

Art. 2. La maréchaussée et gendarmerie natio¬ 
nale des départements continuera de faire partie de l’armée, et parviendra aux distinctions mili¬ 
taires, sans néanmoins pouvoir, tant qu’ils ser¬ viront dans le corps, arriver aux gracies d’offi¬ 

ciers généraux. Art. 3. Les commissions seront scellées sans frais. 

Art. 4. Gelles des colonels seront adressées, 
tant au directoire du département dans lequel 
leur résidence sera fixée, qu’à l’officier général qui commandera dans le département. 

An. 5. Les colonels prêteront serment, devant 
le directoire, de s’employer suivant la loi, en 

569 
bons citoyens et braves militaires, à tout ce qui 

peut intéresser la sûreté et la tranquillité publi¬ ques. Art. 6. Ensuite l’officier général, commandant dans le département, les fera reconnaître à la tête des compagnies. Art. 7. Les commissions des lieutenants-colo¬ 

nels, capitaines <jt lieutenants, seront adressées 
au directoire du département dans lequel ils rési¬ 

deront, pour y prêter le serment prescrit; et pareillement adressés aux colonels qui feront re¬ connaître ces officiers dans leurs corps et compa¬ gnies respectives. Art. 8. Les colonels, ou, en cas d’empêchement, les lieutenants-colonels, recevront le même ser¬ 

ment des maréchaux des logis, brigadiers et cava¬ liers. Leurs commissions seront adressées aux colonels. 

Art. 9. Les commissions seront conçues dans 
les termes qui seront déterminés séparément. 

Art. 10. Les serments seront prêtés sans aucun frais. 
Art. 11. Toutes les commissions et actes de 

prestation de serment seront enregistrés aussi 
sans frais dans les directoires de département, ainsi qu’au secrétariat de la maréchaussée du 
département auquel l’emploi sera attaché. 

Art. 12. Les inspecteurs généraux et particu¬ 
liers du service de la maréchaussée sont sup¬ primés. Art. 13. Le roi donnera tous les ans telles com¬ 
missions qu’il jugera à propos, à l’un des officiers 
généraux , commandant dans les départements, 
pour inspecter seulement la tenue, la discipline et le service des divisions de maréchaussée et 
gendarmerie nationale. 

Art. 14. L’inspection des écuries et entretien 
des chevaux est confiée spécialement aux diffé¬ rents lieutenants, sous l’autorité du colonel et 
des autres officiers à qui ils sont subordonnés. 

Art. 15. Les directoires de département pour¬ 
ront faire parvenir au Corps législatif et au roi leurs observations sur les besoins et la conve¬ nance du service. 

Art. 16. 11 y aura, par chaque division, un 
conseil d’administration, composé du colonel, du 
plus ancien des lieutenants-colonels, du plus 
ancien des capitaines, du plus ancien des lieute¬ 

nants, du plus ancien des maréchaux des logis, du plus ancien des brigadiers, et des deux plus anciens cavaliers. Il sera chargé de régler les re¬ tenues à faire sur les sous-officiers et cavaliers; 

l’emploi de la masse dont il sera parlé au para¬ 
graphe IV, et tout ce qui concerne l’intérêt com¬ mun de la division. 

Art. 17. Aucune destitution ne pourra être pro¬ 
noncée que selon la forme et de la manière éta¬ 
blie pour l’armée. Les règles de la discipline seront les mêmes, 

Art. 18. Les officiers, sous-officiers et cavaliers 
de la maréchaussée et gendarmerie nationale des 
départements jouiront, tant qu’ils feront ce ser¬ vice, de tous les droits de citoyens actifs dans le lieu de leur résidence, et pourront voter dans les 

assemblées primaires et de communes, sans arme et sans uniforme, comme les autres citoyens. 

§ IV. — Traitements . 

Art. 1er. Tout bénéfice d’amende, taxe exécu¬ 
toire sur le domaine public et des particuliers, 
récompense et gratification pour services rendus 
sur les réquisitions des citoyens ou autrement, 
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sont supprimés. Il est défendu aux officiers, sous-officiers et cavaliers d’en recevoir, à peine de res¬ 
titution, et d’être destitués de leurs emplois. Art. 2. Cependant les administrations et direc¬ 

toires de département pourront disposer, chaque année, sur la proposition qui leur en sera faite par les conseils d’administration, d’une somme de 1,500 livres en gratifications pour les officiers, sous-officiers et cavaliers qui auront fait le meil¬ leur service. 

Art. 3. Au surplus, les traitements et appoin¬ tements de la maréchaussée et gendarmerie na¬ 
tionale seront fixés et pavés mois par mois dans 
chaque département sur les fonds publics, d'après 
les mandats qui seront donnés par les directoires 
de départements, en conséquence des états qu’ils recevront aussi, mois par mois, du ministre ayant 

la correspondance des départements. Art. 4. A compter du 1er janvier 1791, les trai¬ tements et appointements de la maréchaussée et gendarmerie nationale des départements demeu¬ reront fixés de la manière suivante : 

Savoir : 
A chaque colonel .............. 6,000 liv. 
A chaque lieutenant-colonel .... 3,600 
A chaque capitaine ............. 2,600 
A chaque lieutenant ............ 1,800 
A chaque maréchal des logis. . , . 1,100 
A chaque brigadier monté ...... 1,000 A chaque cavalier monté ....... 900 
A chaque brigadier non monté.. 600 
A chaque cavalier non monté . . . 500 A chaque secrétaire-greffier. .... 600 

Art. 5. Sont compris, dans ces appointements, le logement des officiers, leurs courses et voyages dans les départements où ils seront employés, et les places de fourrage, Les officiers, sous-officiers 

et cavaliers, demeureront chargés de se monter, de s’habiller et équiper, sans qu’il puisse être fait 
d’autres retenues que celles arrêtées par les con¬ seils d’administration. 

Art. 6. L’armement sera fourni et entretenu 
des magasins nationaux. 

Art. 7. Le casernement des sous-officiers et 
cavaliers sera fourni en nature ou en argent par 
les départements, dont les administrations s’en¬ tendront à cet égard avec les colonels. 

Art. 8. Chaque lieutenant-colonel fournira, sans 
répétition, les menus frais et dépenses de son secrétariat. 

Art. 9. Il sera fourni par la caisse publique une masse de 360 livres pour chaque brigade. Cette 

masse sera destinée, par forme de supplément, à l’entretien de l’habillement, remonte et équipe¬ ment des chevaux. Il sera déduit sur cette masse 
40 livres par homme dans les lieux où les bri¬ 
gades ne seront pas montées. 

Art. 10. Le traitement de chaque division sera toujours fourni au complet. Les revues de sub¬ 

sistances continueront d’être faites, de la même manière que par le passé, par les commissaires des guerres. 

Art. 11. Le conseil d’administration réglera, 
tous les ans, le compte qui sera rendu par le colonel : 

1° Des avances que les circonstances auront 
pu rendre nécessaires, et qui devront être rem¬ boursées par retenue sur la solde; 

2° De l’emploi du bénéfice obtenu sur le paye¬ ment au complet, lequel tournera en gratifica¬ tions, à la décharge des 1,500 livres à ce desti¬ 

nées par l’article 2 du présent paragraphe; 3° Du fonds de masse établi par l’article 9 du 

présent paragraphe, duquel fonds les maréchaux des logis, brigadiers et cavaliers ne pourront de¬ mander séparément aucun compte particulier. Art. 12. Le compte réglé par le conseil d’admi¬ nistration sera présenté à la révision du direc¬ toire de chaque département. Art. 13. Les retraites et pensions seront réglées sur les mêmes principes que celles de l’armée. Trois ans de service dans le corps de la maré¬ chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ ments seront comptés pour quatre. 

§ V. — De la division attachée aux départements de Paris , Seine-et-Oise et Seine-et-Marne. 

Art. 1er. La division attachée aux départements 
de Paris, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne sera 
composée d’un colonel, trois lieutenants-colonels, 

six capitaines, dix-huit lieutenants, dix-huit ma¬ réchaux des logis et cinquante-quatre briga¬ diers, chefs de soixante et douze brigades; trois 

secrétaires-greffiers résident auprès de trois lieu¬ tenants-colonels : le tout indépendamment de la 

garde judicielie dont il sera parlé ci -après. Il sera attaché un commis au secrétariat du dépar¬ tement de Paris. 

Art. 2. Les appointements des officiers, sous-officiers, cavaliers et secrétaires-greffiers, seront 

plus forts que ceux qui ont été fixés dans l’ar¬ ticle 4 du paragraphe précédent. Savoir : d’une moitié en sus pour ceux qui ré¬ sideront dans la ville de Paris, et d’un quart en 

sus pour ceux qui résideront hors de cette ville, jusqu’à cinq lieues de cette ville. Le commis du secrétariat de Paris sera aux appointements de 600 livres. 

Art. 3. Le fonds des gratifications à distribuer 
sera de 2,400 livres pour chacun de ces trois dé¬ 

partements. Art. 4. Il sera accordé en outre, personnelle¬ ment, aux officiers actuels de la ci-devant com¬ 
pagnie de l’Ile-de-France qui seront employés et 

résideront dans la ville de Paris, un supplément; savoir : au prévôt, devenu colonel, de 3,000 livres; au lieutenant général, devenu lieutenant-colonel, de 1,800 livres; aux lieutenants, devenus capi¬ taines, de 1,200 livres; et aux sous-lieutenants, devenus lieutenants, de 900 livres : il ne pourra 

jamais y avoir en résidence, dans Paris, plus de 
quatre officiers, y compris le colonel; mais ils 

pourront être réduits au nombre de trois. Ces suppléments seront aussi, dans les cinq lieues de distance de Paris, à l’égard des officiers actuels de la ci-devant compagnie de l’Ile-de-

France, et qui continueront d’y être employés; savoir : pour les capitaines, devenus lieutenants-colonels, de 900 livres; pour les lieutenants, de¬ 

venus capitaines, de 650 livres; et pour les sous-lieutenants, devenus lieutenants, de 450 livres. 

Ces suppléments seront payés de la même ma¬ nière que le surplus des appointements, et ces¬ seront par mort ou démission. 

g VI. — Suppressions et changements. 

Art. 1er. La compagnie de maréchaussée des 

voyages et chasses du roi ne fera plus partie du corps de la maréchaussée et gendarmerie natio¬ nale. Eüe n’en portera plus le nom. Art. 2. Les compagnies à la suite des maré¬ chaux de France, celles des monnaies et celle de 

la connétablie sont supprimées. La compagnie, 
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connue sous le nom de maréchaussée du Gler-
montois, est aussi supprimée. 

Art. 3. Les compagnies, connue sous le nom 
de robe-courte, sont également supprimées. 

Les officiers des différentes compagnies sup¬ 
primées, qui possédaient leur état à titre de charges, sont autorisés à se présenter, avec leurs titres, pour être remboursés aux termes des dé¬ crets. 

Art. 4. Néanmoins la compagnie dite de robe-courte, établie à Paris pour le service près des tribunaux, et pour la garde des prisons, sera conservée sous le nom de compagnie de maré¬ chaussée et garde judicielle. Art. 5. Geue compagnie servira sous l’autorité du colonel des départements de Paris, Seine-et-Oise et Seine-et-.Marne, et sera sous les ordres du 

lieutenant-colonel du département de Paris. 
Art. 6. Elle sera composée d’un capitaine, de cinq lieutenants, de dix maréchaux de logis, de vingt brigadiers, et en tout de cent-cinquante-six hommes. 

Elle fera son service à pied ; et néanmoins, si le directoire du département d<j Paris le juge né¬ 

cessaire, il pourra être ajouté à cette garde vingt hommes à cheval, qui seront appointés comme les cavaliers de la maréchaussée et gendarmerie nationale établis à Paris. 

Art. 7. Les appointements seront pour le capi¬ taine de ............. ... .......... 1,800 liv. 

Pour chaque lieutenant de. .... . 1,200 Pour chaque maréchal des logis de ..... ..................... 800 

Pour chaque brigadier de. ..... . 700 Pour chaque cavalier non monté de..,.. ..................... 600 

$ VIL — Formation du nouvel ordre . 

Art. l«r. Les divisions seront formées ainsi qu’il suit : 

Indivision,--Paris, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne. 2e —T Seine-Inférieure, Eure et Oise. 3e — Calvados, Orne et Manche, 4e -- Finistère, Morbihan, Côtes-du-Nord. 5e ' - Ille-et-Vilaine, Mayenne, Mayen-ne-et-Loire, Loire-Inférieure. 6° — La Vendée, Deux-Sèvres, Cha¬ rente-Inférieure. 

7e — Lot-et-Garonne, Dordogne et 
Gironde. 

8e ' - Landes, Basses-Pyrénées, Hau¬ 
tes-Pyrénées. 

9e — Haute-Garonne, Gers et Tarn. 10e — Ariège , Pyrénées - Orientales , Aude, 

11e — Hérault, Gard, Lozère, 
12e — Bouches-du-Rhône, Drôme, 

Ardèche. 
13e Basses-Alpes, Hautes-Alpes et Var. 

14° r— . Isère, Rhône, Loire, Ain. 15e , — Saône-et-Loire, Côte-d’Or, Jura. 16® Doubs, Haute-Saône, Haut-Rhin. 17e — » Bas-Rhin, Meurthe, Moselle. 18e — Meuse, Haute-Marne, Vosges. 19e —, Aisne, Marne, Ardennes. 20° — Somme, Pas-de-Calais, Nord. 

21’ Sarthe, Eure-et-Loir, Loir-et-
Cher. 

22® — Indre, Vienne, Indre-et-Loire. 23® — Charente, Haute-Vienne, Cor¬ rèze. 

24® — Lot, Aveyron, Cantal. 25® — Haute-Loire, Puy-de-Dôme, Creuse. 

26® — Loiret, Yonne, Aube. 27® — Cher, Nièvre, Allier. 28® — Corse. 

Art. 2. Les officiers, sous-officiers et cavaliers 
de la maréchaussée, actuellement pourvus, de¬ meureront provisoirement dans le lieu de leur résidence. 

Art. 3. Les vingt-huit plus anciennement pour¬ vus de l’état de prévôt général seront conservés sous le titre de colonels de division, et seront 

employés, autant que faire se pourra, dans leurs anciennes résidences. Dans le cas où, par la nou¬ 
velle division des départements, quelques-uns 
d’entre eux seraient obligés d’en changer, ils pas¬ 
seront à la résidence la plus voisine de celle où ils étaient établis. 

Art. 4. Les autres prévôts généraux seront 
employés comme lieutenants-colonels des dépar¬ tements, et parviendront les premiers au grade 
de colonel, à mesure que ces places viendront à 
vaquer. Ils auront jusque-là un quart eu sus du traitement attaché au grade de lieutenant-colonel. 

Art. 5. Les lieutenants-colonels seront pris parmi les lieutenants actuels, à tour d’ancien¬ neté. 

Art. 6. Les capitaines seront pris d’abord parmi 
les lieutenants actuellement pourvus, ensuite 
parmi les sous-lieutenants, à tour d’ancienneté. Art. 7. Les lieutenants seront pris parmi les 
sous-lieutenants actuels, et complétés; savoir : 
un quart par les maréchaux des logis, et les trois 

quarts par les sous-lieutenants des troupes de ligne, selon la forme établie par le présent dé¬ cret, Art. 8. Il en sera de même des maréchaux des 

logis, des brigadiers et cavaliers, au remplace¬ ment et complètement desquels il sera pourvu en la forme ci-dessus ordonnée. 

Art. 9. La maréchaussée et gendarmerie natio¬ 
nale des départements sera formée provisoirement 
dans chacun des départements autres que ceux de Paris, Seine-et-Oise et Seine-et-Marne, sur le 
pied de quinze brigades, sauf à faire ensuite les distributions détinitives, conformément aux arti¬ 

cles 7 et 8 du paragraphe 1er. Art. 10. Les officiers, sous-officiers, cavaliers et 
soldats des compagnies ci-dessus supprimées, 
concourront à la formation du corps de la maré¬ 
chaussée et gendarmerie nationale, et seront, 
toutes choses d’ailleurs égales, préférés, pour 
cette première formation, aux officiers, soldats et cavaliers des troupes de ligne. Le temps de ser¬ 

vice qu’ils auront fait, dans les compagnies sup¬ primées, leur sera compté. Art. 11. Le traitement des officiers, sous-offi¬ ciers et cavaliers de la maréchaussée et gendar¬ 

merie nationale, leur sera payé suivant l’ancienne 

division des compagnies , jusqu’au 1er jan¬ vier 1791, auquel jour les traitements et appoin¬ tements commenceront, ainsi qu’ils sont fixés par le présent décret, Art. 12. Les officiers, sous-officiers, secrétaires-

greffiers et cavaliers actuels, exerceront les fonc¬ tions de leur état et de leurs grades sans nou¬ 
velle commission, en prêtant seulement le ser¬ 
ment ordonné dans l’article 6 du paragraphe III. 

Le roi est prié de vouloir bieu accorder aux 
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officiers actuellement pourvus, et qui, par l’effet 
des dispositions du présent décret, auront eu un 
avancement de grade, le brevet de celui qui leur sera échu. 

SECTION SECONDE. 

Des fonctions de la maréchaussée et gendarmerie nationale. 

Art. 1er. Les fonctions essentielles et ordinaires 
de la maréchaussée et gendarmerie nationale des 
départements, sont : 1° De faire les marches, tournées, courses et 
patrouilles dans tous les lieux des arrondisse¬ 
ments respectifs, de les faire constater sur leurs feuilles de service, par les maires, et en leur ab¬ 
sence par un autre officier municipal, à peine de 
suspension de traitement; 2° De recueillir et prendre tous les renseigne¬ 
ments possibles sur les crimes et délits publics ; 

3° De rechercher et de poursuivre les malfai¬ 
teurs; 

4° De saisir toutes personnes surprises en fla¬ 
grant délit, ou poursuivies par la clameur pu¬ blique, quelles qu’elles puissent être, sans au¬ cune distinction ; 

5° De saisir tous gens trouvés porteurs d’objets 
volés, d’armes ensanglantées, servant à faire pré¬ sumer le crime ; 

6° De saisir les brigands, voleurs et assassins 
attroupés; 7° De saisir les dévastateurs de bois, les chas¬ 
seurs masqués, les contrebandiers armés, lorsque 
les délinquants de ces trois derniers genres se¬ 
ront pris sur le fait; 

8° De dissiper les révoltes et attroupements séditieux; 
9° De saisir tous ceux qui seront trouvés exer¬ 

çant des voies de fait ou violences contre la sû¬ reté des personnes ou des propriétés, contre la 
libre circulation des subsistances, contre les por¬ 
teurs de contrainte ou d’ordonnance de justice; 

10» De prendre, à l’égard des mendiants et va¬ gabonds sans aveu, les précautions de sûreté 
prescrites par les anciens règlements, qui seront 
exécutés jusqu’à ce qu’il en ait été autrement ordonné ; 

11° De dresser des procès-verbaux de l’état de tous les cadavres trouvés sur les chemins, dans 
les campagnes, ou retirés de l’eau ; à l’effet de 
quoi l’officier île maréchaussée le plus voisin 
sera averti, et tenu de se transporter en personne 
sur le lieu. Il en sera de même de ceux qui se¬ ront morts d’une mort non naturelle ou sus¬ 
pecte ; 

12° De dresser pareillement des procès-verbaux 
des incendies, effractions, assassinats et autres 
crimes qui laissent des traces après eux ; 

13” De dresser de même procès-verbal des dé¬ clarations qui leur seront faites par les habi¬ 
tants, voisins et autres qui seront en état de leur 
fournir des preuves et renseignements sur les 
crimes, les auteurs et complices; 14° De citer les témoins devant les officiers de 
police ; 

15» De se tenir à portée des grands rassemble¬ 
ments d'hommes, tels que foires, marchés, fêtes et cérémonies; 

16° D’escorter les deniers publics, et faire la 
conduite des prisonniers ou condamnés, de bri¬ 
gade en brigade ; 17° De faire le service dont Ja maréchaussée 

est actuellement chargée, en ce qui concerne 
l’armée, les soldats et toutes les parties mili¬ 
taires, conformément aux règlements, tant qu’il n’en sera pas ordonné autrement; 

18° De remplir toutes les fonctions qui leur sont attribuées par le décret concernant la pro¬ cédure par jurés ; 19° Ils sont, au surplus, autorisés à repousser par la force les voies de fait meurtrières qui se¬ raient employées contre eux dans l’exercice des fonctions qui leur sont confiées par la loi. Art. 2. Les fonctions mentionnées en l’article 

précédent seront habituellement exercées par la 
maréchaussée et gendarmerie nationale , sans 
qu’il soit besoin d’aucune réquisition particu¬ lière. 

àrt. 3. Les signalements des brigands, voleurs, 
assassins, perturbateurs du repos public, et ceux 
des personnes contre lesquelles il sera iutervenu mandat d’amener ou mandat d’arrestation, seront délivrés à la maréchaussée, et transmis de bri¬ 

gade en brigade ou autrement. 
Art. 4. Hors les cas exprimés dans l’article 1er, la maréchaussée et gendarmerie nationale ne 

pourra saisir aucun citoyen domicilié, sans un mandat spécial de justice. Art. 5. Elle ne pourra jamais saisir un citoyen dans sa propre maison, si ce n’est en vertu d’un mandat d’arrêt, émané des officiers de police, ou de l’officier de maréchaussée, ou d’une ordon¬ 

nance du juge de district ; auquel cas elle accom-
gnera, si elle en est requise, l’huissier porteur de cette ordonnance : à peine, au cas de contra¬ 
vention du présent article et au précédent, de 
prison pour la première fois contre le chef de la brigade, et de destitution pour la seconde, sans 
préjudice des dommages et intérêts. 

Art. 6. Ceux qui, se soumettant à l’autorité de la loi, consentiront à obéir volontairement aux 

ordres de la justice, seront accompagnés et con¬ duits portant au bras un ruban aux couleurs de la nation. 

Art. 7. Il est expressément défendu à tous, et 
en particulier aux dépositaires de la force pu¬ 
blique, de faire aux personnes arrêtées aucun mauvais traitement ni outrages, même d’em¬ 

ployer contre elles aucune violence, si ce n’est en cas de résistance ou de rébellion, en préférant néanmoins toutes les mesures nécessaires pour 

s’assurer d’elles; le tout à peine contre les offi¬ 
ciers, sous-officiers, cavaliers ou soldats qui man¬ 
queront à ce devoir, d’être condamnés à la pri¬ 
son pour la première fois, et suspendus de toute 
fonction pour la seconde par voie de discipline; 

faute de quoi les officiers supérieurs demeure¬ ront responsables, sans préjudice des dommages et intérêts ; et les coupables seront réprimés par les tribunaux de district. 

Art. 8. Tous procès-verbaux de corps de délit, 
de capture, d’arrestation, seront déposés au 
greffe du tribunal de district; il en sera envoyé extrait, avec tous les renseignements nécessaires, au lieutemmt-colonel de la maréchaussée, et 

l’enregistrement en sera fait à son greffe; celui-ci 
en rendra compte au colonel de division. Art. 9. Le secrétaire-greffier de la lieutenance-colonelle de la maréchaussée et gendarmerie na¬ 

tionale sera tenu, à peine d’en demeurer respon¬ 
sable, de donner avis des captures et détentions 
à la municipalité du lieu du domicile, ou à dé¬ faut de domicile, du lieu de la naissance du dé¬ 
tenu ou prisonnier. 

Art. 10. La lettre qui sera écrite à cet effet par 
le secrétaire-greffier de la lieutenance-colonelle, 
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sera transcrite sur son registre, visée par le lieu¬ 
tenant-colonel, et chargée à la poste, ou transmise 

de brigade en brigade ; le secrétaire-greffier aura soin de se procurer la preuve de ces précautions. Art. 11. En toute occasion, les officiers, sous-officiers et cavaliers de la maréchaussée et gen¬ darmerie nationale, prêteront sur-le-champ la main-forte qui leur sera demandée par réquisi¬ tion légale; ils exécuteront les réquisitions qui leur seront adressées par les commissaires du roi près les tribunaux, seulement lorsqu’il s’agira d’exécution des jugements et ordonnances de justice. Art. 12. L’extrait des procès-verbaux et les notes des opérations relatives aux dispositions de l’article précédent seront pareillement en¬ 

voyés au lieutenant-colonel de la maréchaussée, qui en fera faire l’enregistrement à son secréta¬ riat, et qui en rendra compte au colonel. Art. 13. Le service de la maréchaussée et gen¬ darmerie nationale est essentiellement destiné à 

la sûreté des campagnes; et néanmoins il n’est rien innové, quant à présent, en ce qui concerne le service qu’elle fait actuellement dans quel¬ 

ques-unes des villes du royaume. Art. 14. La maréchaussée et gendarmerie na¬ tionale prêtera au surplus, même dans l’intérieur des villes, toute main-forte dont elle sera légale¬ ment requise. Art. 15. Les officiers, sous-officiers et cavaliers de la maréchaussée et gendarmerie nationale ne perdront jamais de vue que l’esprit de la Consti¬ tution française est d’assurer la paix publique en respectant la liberté civile, et que la pru¬ dence et l’humanité sont aussi nécessaires que 

la force pour répondre à la confiance dont la nation les honore. 
Art. 16. La maréchaussée et gendarmerie na¬ 

tionale des départements sera chargée de trans¬ 
mettre aux municipalités des campagnes et aux 
citoyens qui les composent, les avis et instruc¬ tions des administrations et directoires de dépar¬ 

tement et de district, ainsi que les instructions décrétées par Je Corps législatif, ou rédigées par ses ordres. 

FORMULES DES COMMISSIONS. 
Pour les cavaliers. 

Louis, etc. 

Sur la présentation qui nous a été faite par le sieur , colonel de la division de maré¬ 

chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ ments de • de la personne du nommé pour remplir une place de cavalier va¬ cante par dans le département de nous avons pourvu ledit de la¬ dite commission de cavalier, ayant rang en ladite 

qualité dans nos camps et armées pour, sous notre autorité, celle dudit sieur colonel de ladite division, et celle des lieutenants-colo¬ 

nels, capitaines, lieutenants, maréchaux des logis et brigadiers, faire et exercer, conformément à la 
loi, les fonctions attribuées audit état de cavalier, mandons audit sieur colonel de la divi¬ 
sion de maréchaussée et gendarmerie nationale 

des départements de , qu'après avoir pris et reçu dudit le serment prescrit par la loi, il ait à le mettre et instituer en possession dudit état de cavalier dans le département d 

Donné à, etc. 

Pour les sous-officiers. 

Louis, etc. 
Sur la présentation qui nous a été faite par le sieur , colonel de la division de maré¬ 

chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ ments d , de la personne du nommé 

pour remplir une place de brigadier (ou de ma¬ réchal des logis), vacante par le , dans le département d , nous avons pourvu ledit de ladite commission de , ayant rang en ladite qualité dans nos camps et armées, pour, sous notre autorité, celle dudit sieur 

, colonel de ladite division, et celle des 
lieutenants-colonels, capitaines, lieutenants (si c'est un maréchal des logis), lieutenants et maré¬ 

chaux de-s logis (si c'est un brigadier), faire et exercer, conformément à la loi, les fonctions attribuées audit état de . Mandons audit 

sieur , colonel de la division de maré¬ 
chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ 
ments d , qu’après avoir pris et reçu dudit le serment prescrit par la loi, il ait 

à le mettre ou faire mettre et instituer en pos¬ session dudit état de , dans le départe¬ ment d , comme aussi à le faire recon¬ 

naître, entendre et obéir de tous, et ainsi qu’il appartiendra. 
Donné à, etc. 

Pour les lieutenants, capitaines et lieutenants-colonels. 

Louis, etc. 
Sur la présentation qui nous a été faite par le sieur , colonel de la division de maré¬ 

chaussée et gendarmerie nationale des départe¬ 
ments d , de la personne du sieur , 
pour remplir une place de lieutenant (capitaine ou lieutenant-colonel), vacante par la , dans le département d ; nous avons 

pourvu ledit sieur de ladite commission de , ayant rang en ladite qualité dans nos 
camps et armées, pour, sous notre autorité, celle dudit sieur , colonel de ladite division, 
et celle des lieutenants-colonels et capitaines (si c'est un lieutenant), celle des lieutenants-colo¬ 

nels (si c'est un capitaine), et enfin celle du co¬ lonel seulement (si c'est un lieutenant-colonel ), faire et exercer, conformément à la loi, les fonc¬ tions attribuées audit état de . Mandons 

au directoire du département d de prendre 
et recevoir dudit sieur le serment pres¬ 
crit par la loi, et audit sieur , colonel de 

la division de maréchaussée et gendarmerie na¬ tionale des départements d , qu’après lui être apparu dudit serment prêté par ledit sieur , il ait à le mettre ou faire mettre et instituer en possession dudit état de , dans 

le département d , comme aussi à le faire reconnaître, entendre et obéir de tous, et ainsi 

qu’il appartiendra. Donnné à, etc. 

Pour les colonels. 

Louis, etc. 
Le sieur , colonel de la division de ma¬ 

réchaussée et gendarmerie nationale des dépar¬ 
tements d (étant retiré) ou (étant décédé), 
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nous avons nommé et pourvu le sieur , lieutenant-colonel de ladite division au départe¬ 
ment d , de la commission de colonel de 

ladite division, ayant rang en ladite qualité dans nos camps et armées, pour, sous notre autorité, remplir et exercer, conformément à la loi, les fonctions attribuées audit état de colonel. Man¬ dons au directoire du département d de 

prendre et recevoir dudit sieur le ser¬ ment prescrit par la loi, et au sieur , commandant dans ledit département, qu’après lui 

être apparu dudit serment prêté par ledit sieur , il ait à le faire reconnaître en ladite qualité, entendre et obéir de tous, et ainsi qu’il appartiendra. Donné à, etc. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. PÉTION. 

Séance du lundi 20 décembre 1790, au matin (1). 

La séance est ouverte à neuf heures et demie 
du matin. 

M. Castellanet, secrétaire sortant , donne 
lecture du procès-verbal de la séance du samedi 18 décembre au matin. 

M. Martineau, secrétaire , lit le procès-verbal 
de la séance d’hier, 19 décembre. 

Ces procès-verbaux sont adoptés. 

M. le Président annonce que, par l’effet du recensement du scrutin pour la nomination du 
Président , sur quatre cent cinquante-sept votants, 

M. de Bonnay a réuni deux cent quarante-cinq voix, M. d’Aiguillon, cent quatre-vingts, et que trente-deux voix ont été perdues; que, par con¬ séquent, M. de Bonnay est président ; mais il 

fait part en même temps d’une lettre qu’il vient de recevoir à l’instant. Par cette lettre, M. de Bonnay prie M. le Président de lui servir d’in¬ 

terprète auprès de l’Assemblée, afin de lui expri¬ mer sa vive et respectueuse reconnaissance du poste honorable auquel le suffrage de ses collè¬ 

gues daigne encore le rappeler; il la prie ensuite üe vouloir bien accepter ses regrets et son 
refus, que sa mauvaise santé rend aujourd’hui nécessaire. 

M. le Président invite, en conséquence, les membres de l’Assemblée à se retirer dans leurs 
bureaux à la levée de la séance, pour procéder à la nomination d'un nouveau président. 

Un de MM. les secrétaires fait lecture de la note des décrets auxquels le roi a donné sa sanc¬ tion et son acceptation, ainsi qu’il suit : 

Le roi a donné, le 10 de ce mois, son accepta¬ tion ou sa sanction ; 
1° Aux décrets de l’Assemblée nationale du 

20 novembre, pour la vente des biens nationaux 
aux municipalités de Gorbeil, Bonneval, la Nor-ville, Chartres et Ornoy. 

« 2° Aux décrets du 21, portant déclaration de 
vente de biens nationaux aux municipalités de Vaize et de Châteaudun. 

[20 décembre 1790. 
« 3° Au décret du 24, sur les brevets de re-r tenue. 

« 4° Au décret du 28, relatif au remplacement 
de la moitié des officiers municipaux de Mon-tauban, et à la cessation des pouvoirs des six commissaires nommés dans ladite ville. 

« 5° Au décret du même jour, relatif aux pré¬ 

cautions à prendre pour ce qui regarde les créances sur les offices de judicature et leur liquidation. « 6° Au décret du 29, qui proroge le terme accordé aux municipalités, pour les désignations et estimations de domaines nationaux. 

« 7° Au décret du même jour, portant que les 

ci-devant seigneurs hauts justiciers sont dé¬ chargés de l’obligation de nourrir et entretenir les enfants exposés et abandonnés dans leur terri¬ toire. 

« 8° Au décret du même jour, relatif aux de¬ mandes de déplacement de sièges de tribunaux et d’administrations de districts. 

« 9° Au décret du 30, relatif aux événements 
arrivés à Saint-Jean-d’Angély, et dans les lieux circonvoisins, et à l’acsassinat du maire de Va-raize. 

« 10° Au décret du même jour, portant qu’il sera établi des tribunaux de commerce dans les 
districts de Provins , Vannes , Hennebont et 
autres ; « Que les pétitions des communes de Dun¬ 
kerque, Strasbourg et Montauban sont ajournées 
et renvoyées aux administrations du Nord, du 
Lot et du Bas-Rhin, pour être statué ce qu’il appartiendra ; 

«Et qu’il sera nommé deux juges de paix à Bourges, trois à Aix, trois à Amiens, deux à Abbeville, deux à Niort et deux à Saint-Quentin. 

« 11° Au décret du même jour, portant que les bureaux destinés à la perception des droits des douanes nationales seront incessamment rétablis 

dans tous les lieux limitrophes du royaume et 
du pays de Labour. 

<i 12° Au décret du premier de ce mois, portant 
que les biens possédés actuellement par les éta¬ 
blissements des protestants des deux confessions 
d’Ausbourget Helvétique, habitants delaci-devant province d’Alsace et des terres de Biamont, dé¬ 
mon t, Héricourt et Châtelot, sont exceptés de la vente des biens nationaux. 

« 13° Au décret du même jour, portant qu’il sera établi des tribunaux de commerce dans dif¬ 
férents districts. 

« Qu’il sera nommé des juges de paix à Reims, à Ghâlons et autres villes. 
« Et suppression de l’alternat entre Salon et 

Martigues, pour le directoire du district dont le 
tribunal sera à Salon, et l’administration à Mar¬ tigues. 

« 14° Au décret du même jour, portant que dans les lieux où les juges de paix sont élus et 
les tribunaux non installés, les juges de paix commenceront leurs fonctions. 

« 15° Au décret du 2, par lequel l’Assemblée 
nationale déclare nulle une délibération prise par le corps municipal et par le conseil général de la commune de Doullens.le 29 septembre der¬ 

nier, et autres qui ont été la suite* ainsi que celle prise le 30 octobre par les administrateurs 

du directoire du département delà Somme. 16° Au décret du 3, qui défend de faireaucun emprunt sur les billets des régisseurs généraux des vivres de la marine. 

« 17° Au décret du même jour, par lequel l’As¬ 
semblée nationale déclare qu’on ne peut atta-

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 

[1) Cette séance est incomplète au Moniteur. 
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